
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE98633

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

SNCF
Question écrite n° 98633

Texte de la question

Mme Karine Daniel attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les difficultés que
rencontrent certains retraités de la SNCF pour accéder à leurs informations personnelles auprès de l'organisme
gestionnaire du régime spécial des cheminots, La caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF.
La caisse de prévoyance et de retraite a limité l'envoi du décompte papier de la pension de ses affiliés, au profit
d'une information disponible sur le site internet dédié. Le décompte n'est envoyé par voie postale qu'en cas de
revalorisation de la pension, et le décompte maladie n'est envoyé qu'une fois par trimestre. Or cette
dématérialisation peut représenter un obstacle pour certaines personnes, en particulier parmi les plus âgées,
non équipées ou qui ne maîtrisent pas toujours l'outil informatique. L'envoi d'un décompte de pension
uniquement en cas de revalorisation n'est pas satisfaisant du point de vue de l'accès à l'information des affiliés
de la caisse. L'accès à ces services sur Internet ne doit pas menacer le principe d'égalité devant le service
public ni devenir une source d'exclusion. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer si des dispositifs
alternatifs à la dématérialisation peuvent être mis en place.
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